
PLF 2010 – DISPOSITIONS FISCALES Page 1 sur 1 

 

REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TAXE CARBONE EN 
FAVEUR DES EXPLOITANTS AGRICOLES 

À l’instar des autres activités économiques, l’agriculture est source d’émissions de gaz à 
effet de serre. Il est donc légitime que les activités agricoles soient soumises à la taxe 
carbone. 

Toutefois, il est proposé d’assurer le remboursement partiel, à hauteur des trois quarts, 
de la taxe carbone que supporteront en 2010 les exploitants agricoles sur leurs dépenses 
énergétiques. 

En effet, alors même que les politiques européennes communes tiennent une place 
décisive dans l’organisation des marchés agricoles, la directive relative à la taxation des 
produits énergétiques laisse aux États membres une grande liberté pour réduire, voire 
exonérer d’accises les produits qui sont utilisés dans ce secteur. 

Dans ce contexte spécifique et afin de préserver la compétitivité du secteur tout en 
assurant sa contribution à la lutte contre le réchauffement climatique il apparaît 
nécessaire de prévoir une mise en œuvre progressive de la taxe carbone, en tenant 
compte notamment des évolutions de la réglementation communautaire en la matière. 

Au titre de l’année 2010, ce remboursement prendra la forme d’un acompte versé en 
début d’année afin de soutenir la trésorerie des entreprises. 


